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2009-08-31 

 
À UNE SÉANCE SPÉCIALE du  conseil  municipal,  tenue à 19 h le 31 
août 2009 à la salle du conseil au 4785, chemin Capelton, Canton de 
Hatley. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillers suivants : Messieurs Jacques Bogenez, 
Guy Larkin, Claude B. Meilleur, Martin Primeau, D’Arcy Ryan et Vincent 
Fontaine.  
 
FORMANT QUORUM sous la présidence du maire Monsieur Pierre A.  Levac, 
  
EST AUSSI PRÉSENTE Madame Liane Breton, directrice générale. 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Mise en commun des services incendie 
4. Club de conservation du lac Massawippi 
5. Résultats du sondage Hatley Acres 
6. Clôture de la séance 
 
 

09-08-31.01 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Le maire constate le quorum à 19 h et déclare la séance ouverte. 
 
 

09-08-31.02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
 PAR CONSÉQUENT 
 IL EST PROPOSÉ PAR    JACQUES BOGENEZ           

  
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté et approuvé tel qu’il est 

présenté. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

  
09-08-31.03  MISE EN COMMUN DES SERVICES INCENDIE  

 
CONSIDÉRANT l’intérêt des municipalités d’Ayer’s Cliff, du Canton de Hatley, 
de Hatley, de North Hatley et de Sainte-Catherine-de-Hatley de joindre leurs 
ressources en vue de se donner des services communs en matière de 
protection contre l’incendie, le tout dans le respect de leurs responsabilités 
découlant du schéma de couverture de risques incendie de la MRC de 
Memphrémagog; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et échanges des derniers mois entre les 
représentants des municipalités concernées visant à définir la nature de leur 
association et les avenues les plus prometteuses d’arriver à une entente 
rencontrant au mieux leurs besoins communs ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devient nécessaire d’affirmer formellement les volontés 
échangées en comité en permettant à chacun des conseils municipaux de 
prendre position en regard des principes fondamentaux permettant à la 
démarche de pouvoir évoluer vers la mise en place d’une véritable structure 
commune de services dédiés à la protection contre l’incendie pour les cinq 
municipalités concernées ; 
 
 PAR CONSÉQUENT 
 IL EST PROPOSÉ PAR    MARTIN PRIMEAU     
 
QUE la municipalité du Canton de Hatley atteste de façon formelle sa volonté 
de participer avec les municipalités de Ayer’s Cliff, Hatley, North Hatley et 
Sainte-Catherine-de-Hatley à la création d’une structure de services (régie) 
dédiée à la protection contre l’incendie sur leur territoire commun dans un 
objectif de protection optimale de leurs citoyens dans le respect des conditions 
du schéma de couverture de risques incendie de la MRC de Memphrémagog; 
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QUE soit établi, comme base fondamentale à la collaboration des 
municipalités impliquées dans ce projet, l’établissement du principe d’une 
déserte à partir de trois casernes situées aux endroits les plus appropriés du 
territoire à desservir, étant entendu que la caserne de la municipalité d’Ayer’s 
Cliff demeure à son emplacement actuel; 
 
QUE  la présente résolution soit transmise à toutes les parties pouvant être 
concernées et de façon spécifique à la MRC de Memphrémagog. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 
09-08-31.04  CLUB DE CONSERVATION DU LAC MASSAWIPPI 

 
ATTENDU QUE le Club de Conservation du lac Massawippi demande une 
contribution financière pour ensemencer des truites dans le lac Massawippi; 
 
PAR CONSÉQUENT 

 IL EST PROPOSÉ PAR   VINCENT FONTAINE    
 
QUE le conseil autorise une contribution financière de 250 $ au Club de 
Conservation du lac Massawippi. 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 

09-08-31.05  RÉSULTATS DU SONDAGE HATLEY ACRES 
 
Résultats du sondage réalisé auprès des résidents et propriétaires du 
secteur Hatley Acres (73 répondants possibles) : 
 
 Question I:  Êtes-vous favorable à l’aménagement d’un parc de verdure à 
la jonction de l’avenue Allatt et du chemin Hatley Acres? 
Oui  32 
Non  21 
Pas de rép. 20 
 
 Question II: Êtes-vous favorable à l’aménagement du parc linéaire (entre 
les points 1 et 2 sur la carte)? 
Oui  31 
Non  23 
Pas de rép.   19 
 
 Question III: Êtes-vous favorable au pavage complet du chemin Hatley 
Acres (entre les points 3 et 4 sur la carte)? 
Oui  33 
Non  23 
Pas de rép.   17 
  
PAR CONSÉQUENT 
 IL EST PROPOSÉ PAR   D’ARCY RYAN 
  
QUE le conseil municipal sursoit à la décision de pavage du chemin Hatley 
Acres ainsi que le parc linéaire vu les résultats du sondage sont peu 
convaincants et que le parc de verdure à la jonction de l’avenue Allatt et 
chemin Hatley Acres sera fait cet automne; 
 
QUE le conseil municipal rencontrera à nouveau les résidents du secteur en 
mars 2010 afin de bien leur expliquer les tenants et aboutissants de ce projet.  
 
   
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

09-08-31.06  CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, Claude B.  Meilleur propose la clôture de la 
séance à 19 h 39. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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Pierre A.  Levac 
Maire  

 Liane Breton 
Directrice générale 


